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ro/<f/2f nécejfaires pour l'étahlijfemcn£ d'une maip;t , tf/it <^
diffiofer des ouvriers pour la converfion des âmes dans le^paya
Infidèles^ de faire les pourfuiies néceffaires pour obtenir la r/-
rijication de ces Lettres , & tout ce que ies Procureurs trouve-^
rotent à propos auxfins dudit établijjement.

Comme ces démarches exigeoient des dépenfes , il Jeaf
donna le pouvoir d'accepter pour lui tous bénéfices

, pcnt-
fions perpétuelles ou viagères, fondations, donations U
aumônes pour Ict mijjlon & converfion des âmes, & de pré-
Ce'AZcr à M. le Nonce toutes les perfonncs jugées capables
d'aller dans les miffions :il leur donna fur fes propres bkns
le pouvoir de vendre, d'acquérir, de permuter. Il faiffà auffi

à ihs Procureurs fondés la faculté de s'en fubftituer de nou-
veaux.

M. d'Héliopolis laiiîa une procuration à peu - près {tm-
blable à MM. de Meurs , Gazil , & Fermanel Prêtres ,

èc à MM. de Garibal , d'Argenfon & Pajot laïcs ; même fa-
culté de fe fubftituer des Procureurs nouveaux , même pou-
voir général de recevoir, de vendre de d'acquérir. M.d'Hë-
liopolir marqua aufft l'emploi des deniers provcnans des
acquifitionp; il voulut qu'après avoir fourni à fa fubGksncQ
Si à celle des EvêquesSc Millionnaires des Indes Orientales,
& généralcmenr pour l'avancement de la million, ilsfuflTent

co.ivertis en d'autres acquittions au profit des mijjions. Cette
procuration eft du mois de Novembre i66i.

lemême Evêque donna le moisfuivantà Marfeille, à fes

Procureurs Eccléfi^iques , qui étoient les fieurs Fermanel,
de Meurs 6c Ga/il, une féconde procuration, pour établir
pour lui & enfon nom ,à Rome & dans routes les villes de
France, fuivant l'exigence ?.<. lebefoin, une ou plufieurs
pjrfonnes chargées du foin de la million.

Les Mifîionnaires
,
qui partirent avec les Evêques, laifïe-

rent en France de pareilles procurations , &; drefïèrent
dès-lors la formule qu'ont fuivi depuis les autres Miffion-
n aires. Cette procuration contient les pouvoirs \çs plus
étendus.

Comme on faifoit craindre à ceux des Evêques 6c Mrf^
A ij .


